
Nouvelle loi sur le renseignement : 
Halte au pilonnage des libertés individuelles 
et collectives au nom de l’unité nationale !

Le projet de loi sur le renseignement a été dévoilé en conseil des ministres le jeudi 19 mars 
2015... et c’est alarmant ! Sous couvert de lutte antiterroriste, l’État français se prémunit 
contre toute velléité d’opposition aux politiques de casse sociale.En effet, alors que cha-
cune des nouvelles mesures économiques détériore nos conditions de travail et de vie, nous 
appauvrit un peu plus au profit des classes dominantes que sont les actionnaires et le patro-
nat, l’État se dote d’outils supplémentaires pour organiser le contrôle et la répression de la 
population, en durcissant et élargissant considérablement son arsenal législatif.

Le projet de loi sur le renseignement, que le gouverne-
ment a décidé de faire passer en procédure accélérée, 
légalise en effet clairement la surveillance généralisée 
et constitue une menace grave pour nos libertés. Voici 
un aperçu des nouvelles mesures :

• En dehors de toute enquête judiciaire, les agents 
des services de renseignement pourront désor-
mais sonoriser des véhicules, des habitations, 
des bureaux, y placer des caméras, poser des ba-
lises de géolocalisation, consulter le contenu des 
ordinateurs et des messageries sur Internet.

• De nouveaux moyens d’investigation seront mis 
en œuvre : droit à l’utilisation des Imsi-catchers, 
appareils qui permettent de capter toutes les com-
munications dans un périmètre donné, celles du 
suspect poursuivi mais aussi celles de toutes les 
personnes se trouvant dans son voisinage. 

• Cette loi donne la possibilité d’éplucher en temps 

Nous appelons à un 
rassemblement ce lundi 13 avril 

à 18h Place de la comédie, jour où ce projet de loi 
commencera à être débattu à l’Assemblée.

réel les données informatiques, y compris les 
conversations sur Skype, les messages instan-
tanés sur Facebook et Twitter. Le gouvernement 
veut également pouvoir contraindre les entre-
prises gérant les réseaux sociaux et les moteurs de 
recherche sur Internet à livrer les données de leurs 
clients.

• Il sera possible d’ «  ordonner aux opérateurs de 
communications électroniques et aux fournis-
seurs de services de détecter, par un traitement 
automatique, une succession suspecte de don-
nées de connexion ».

• Les boites noires, nouveaux dispositifs informa-
tiques, seront installés par les services techniques 
du renseignement français, chez les opérateurs 
télécoms, sans que ceux-ci ne puissent savoir ce 
qui est effectué, traité sur leur réseau, et donc in-
tercepté dans le «trafic» de leurs abonnés par les 
machines en question.

Ces méthodes pourront être utilisées dans un cadre très large, et nous pourrons tous 
et toutes en faire l'objet. Elles ciblent en effet « la sécurité nationale, les intérêts es-
sentiels de la politique étrangère et l’exécution des engagements internationaux de la 
France, les intérêts économiques et scientifiques essentiels de la France, la prévention 
du terrorisme », mais aussi « la prévention de la reconstitution ou du maintien de grou-
pement dissous, la prévention de la criminalité et de la délinquance organisées, et la 
prévention des violences collectives de nature à porter gravement atteinte à la paix 
publique », ce qui peut concerner tout mouvement de contestation sociale !

Exigeons le retrait de ce projet de loi 
et de toutes les lois sécuritaires et liberticides !

Résistons à la criminalisation des 
mouvements sociaux !

Voici quelques sites, entre autres, pour s’informer : 

http://standblog.org/blog/post/2015/03/27/Loi-Renseignement-re-
vue-de-presse

http://www.nextinpact.com/news/93542-le-projet-loi-sur-ren-
seignement-explique-ligne-par-ligne.htm

http://larotative.info/loi-renseignement-tous-surveilles-923.
htm

Signataires : Coordination des Groupes Anarchistes, CNT éducation 34, Ensemble!, Ligue des Droits de l’Homme, 
Le Parti de Gauche, SAF Montpellier, MRAP Montpellier, et des individu-e-s.


